
INSPECTION SANITAIRE

DANS LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

Questionnaire préparatoire à l'inspection

Nom de l’établissement pénitentiaire : _______________

Document complété le : __________________________

Par (nom et qualité) : ____________________________

1 1 - CONSTRUCTION ET AMENAGEMENT

1-1 NORMES DU ou DES Bâtiment(s) :

ANNEE de construction de l'établissement: _________

Nombre de bâtiments différenciés  : _________ et année de construction : _________

L’établissement pénitentiaire a-t-il fait l’objet de rénovations conséquentes ces dix dernières années ?

(OUI(NON

Si OUI,

Quel secteur :  ______________

Type de rénovation (remise aux normes électriques, du réseau d’eau, suppression de peinture au plomb, amiante …) :

LOCALISATION :

( Centre ville ( Périurbaine ( Rurale 

Accessibilité par les moyens de transport en commun :
(Aucune difficulté ( Quelques difficultés ( Inaccessible 

Cet établissement est-il en gestion privée : 

(OUI(NON

Si oui, mettre les contrats de concession à disposition de la mission

La sécurité incendie :

Nom de l'organisme formateur « sécurité incendie » :  ______________

L'établissement dispose-t-il d'une procédure interne en cas d'incendie ? 
(OUI(NON

Si OUI, 

A-t-elle fait l'objet d'une validation par le SDIS, BSPP ou BMPM ? : _____________

A-t-elle fait l'objet d'exercices ?  ______________

Remarques sur la sécurité incendie par le directeur de l'établissement pénitentiaire :

La sécurité électrique :

Date du dernier certificat de conformité (NFC15100): _________

Organisme vérificateur : ____________________

Est-il agréé ? 

(OUI(NON

Présence d’un groupe électrogène : 

(OUI(NON

Si OUI date du dernier essai : _________

Tous les bâtiments en sont-ils équipés ou peuvent-ils en bénéficier ? 
(OUI(NON

Si NON lesquels n’en bénéficient pas : 

Remarques sur la sécurité électrique par le directeur de l'établissement pénitentiaire :

L’amiante :

Avant le 31/12/2005

Le permis de construire du ou des bâtiments est-il antérieur au 1er juillet 1997 ?





(OUI(NON

Si OUI, l'amiante a-t-elle été recherchée dans les flocages, calorifugeages et faux plafonds ?





(OUI(NON

Si de l'amiante a été détectée, nature du suivi :

A compter du 31/12/2005, 

Le dossier technique amiante a-t-il été réalisé ? 

(OUI(NON

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

La dératisation et désinsectisation :

Existe-t-il des interventions de dératisation? 

(OUI(NON

Si OUI : A quelle fréquence ?


( Une fois par an

( Plus d'une fois par an


( Moins d'une fois par an   

Existe-t-il des interventions vis-à-vis d'autres "nuisibles" (oiseaux, insectes…)? 
(OUI(NON

Lesquels?

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

Le plomb :

Liste des locaux recevant/hébergeant des enfants ou des nourrissons :

La construction de certains de ces locaux date-t-elle d'avant 1948 ? 
(OUI(NON

Si OUI, y a-t-il du plomb accessible au sens du code de la santé publique (peinture contenant du plomb > 1 mg/cm2 et dégradée) ? 

(OUI(NON

Quelles suites ont été données à ce constat ?

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

Le radon :

Si l'établissement est situé dans un département prévu à l'annexe de l'arrêté du 22 juillet 2004 (JO du 11 août 2004)

La recherche de radon a-t-elle été effectuée ? 

(OUI(NON

Si OUI, 

à quelle date : _________. 

par quel organisme : _____________________________________.

cet organisme est-il agréé ? 

(OUI(NON

date de réception du rapport : _________.

Résultats :

Présence de radon supérieure à 400 Bq/m³ ? 

(OUI(NON

Présence de radon supérieure à 1000 Bq/m³ ? 

(OUI(NON

Si OUI à l'une des questions :

Mesures préconisées et état de leurs mises en œuvre :

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

Le réseau de distribution d’eau :

L’établissement est-il uniquement alimenté par le réseau public AEP ? 
(OUI(NON

Si NON, les deux réseaux sont-ils interconnectés ? 

(OUI(NON

La ressource dispose-t-elle d’une autorisation sanitaire ? 

(OUI(NON

Si NON, la ressource fait-elle l’objet d’un suivi sanitaire ? 
(OUI(NON

Si oui, préciser le suivi sanitaire :

Le réseau public est-il protégé contre les retours d’eau en provenance du réseau de l’établissement ? 

(OUI(NON

Si OUI, nature de la protection : ______________________________

L’établissement possède-t-il une description précise du réseau de distribution d’eau ?





(OUI(NON

Existe-t-il un cahier sanitaire du réseau ? 

(OUI(NON

Y a-t-il une connaissance des matériaux présents sur ce réseau (plomb, acier noir…) ? 





(OUI(NON

Des installations de traitement sont-elles présentes sur le(s) réseau(x) d'eau (adoucisseurs, traitement de désinfection, …) ? 

(OUI(NON

Si OUI :

type d'installation : _________

Sur quelle partie du réseau :

Ce réseau fait-il l’objet d’un entretien régulier ? 

(OUI(NON

Eau à usage technique.

Les circuits d’eau à usage technique sont-ils identifiables ? 
(OUI(NON

Si OUI, quels sont les usages de ces circuits ?

conditionnement et climatisation d’air 

(OUI(NON

tours aéro réfrigérantes  

(OUI(NON

arrosage  

(OUI(NON

circuit incendie 

(OUI(NON

Une étude des retours d’eau, interne à l’établissement, a-t-elle été réalisée ? 
(OUI(NON

Si OUI, date de la réalisation : _________

Descriptif du réseau d’eau chaude sanitaire

La production d’eau chaude est-elle instantanée ? 

(OUI(NON

Si NON :
Taille des ballons : _________m3.

Ancienneté des ballons : _________ 

Température de stockage de l’eau : _________

Modalités de leur entretien :  

Présence de mitigeurs centraux  

(OUI(NON

Température en distribution : _________

Existence d’une étude de risque vis à vis de la légionellose 
(OUI(NON

Surveillance vis-à-vis de la légionellose  

Existe-t-il un protocole de surveillance vis-à-vis de la légionellose ? 
(OUI(NON

Une personne responsable de l’interprétation de la surveillance et de la mise en œuvre des mesures correctives a-t-elle été identifiée ? 

(OUI(NON

Existence de campagnes de prélèvements d’échantillons d’eau 
(OUI(NON

Si OUI :

Nombre et lieux des points de surveillance : 
Rythme des prélèvements :


( Plusieurs fois par an 


( Une fois par an 

( Moins d’une fois par an 

Résultats des analyses de légionelles :

Nombre de résultats positifs :  ______  > 1000 UFC/l ; ______  > 10 000 UFC/l 

Dont Legionella pneumophila :

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

La sécurité alimentaire :

Date de la dernière visite d’inspection des services compétents : __________

( DDSV 

(  DDCCRF

(  DDASS 

Dans le cas où cette visite a été réalisée par les services vétérinaires, celle-ci a-t-elle conduit au maintien de l'agrément sanitaire (et éventuellement de la marque de salubrité) 
(OUI(NON

   -  Au maintien avec remarques 

(OUI(NON

    -  Au retrait 

(OUI(NON

     Si OUI, le retrait a-t-il donné lieu à fermeture ? 

(OUI(NON

      Dans le cas où la visite a été réalisée par :

       La DDASS 

       Quelles conclusions ont fait l’objet de mesures correctives ? : __________________________

       préciser l’échéancier :

       La DDCCRF 

       Quelles conclusions ? _____________________________________________________

        Mesures de corrections apportées, en cours, à venir, préciser l’échéancier :

Remarques du Directeur d'établissement pénitentiaire :

1-2  AMENAGEMENT DE L'ESPACE :

Capacité d'occupation :

	
	CAPACITE THEORIQUE
	NOMBRE DE PERSONNES DETENUES1
	TAUX D’OCCUPATION2

	Hommes
	
	
	

	Femmes
	
	
	

	Mineurs
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


1 - Présentes au jour du remplissage du document

2 - Nombre de détenus le jour du remplissage du document / capacité théorique

Descriptif des locaux de détention

Nombre de quartiers de détention identifiés par le chef d'établissement : ______

Liste exhaustive : 

Existe t-il : 

- Un quartier "arrivants" : 
(OUI(NON

Si OUI, capacité théorique : _____________

Quel est le temps de présence moyen dans le quartier entrant ?

( 1 à 2 nuits ( 3 jours ( Une semaine ( Plus d’une semaine 

- Un quartier pour les sortants : 
(OUI(NON

Si OUI, capacité théorique : _____________

- Si un quartier pour mineurs existe, a-t-il fait l’objet de rénovation récemment




(OUI(NON

- Si un quartier pour femmes existe, est-il doté d’une unité "mère-enfant" : 
(OUI(NON

Si OUI 

Nombre de places "mère-enfant" : _________

- Existe-t-il des espaces communs accessibles aux nourrissons et aux parturientes 




(OUI(NON

Si OUI, lesquels :

Nombre de cellules (à préciser éventuellement pour la population accueillie, femmes, hommes..)

d’isolement : __________

disciplinaire : __________

L’établissement dispose-t-il ?

- d'un quartier de semi-liberté :

(OUI(NON

Nombre total de cellules d'hébergement : _________

Détails concernant les cellules

	Cellules à 
	Nombre théorique
	Nombre réel 
	Surface moyenne

	1 place 
	
	
	

	2 places 
	
	
	

	3 places 
	
	
	

	+ 3 places 
	
	
	


Nombre total de cellules en RDC____________

Cellules spécifiques

Existe-t-il des cellules réservées aux personnes à mobilité réduite?____
(OUI(NON


Si OUI, nombre de cellules : _____ et de personnes bénéficiaires : ______


combien de ces cellules réservées sont aménagées pour le handicap : ______

Nombre de cellules d’hébergement pour le SMPR : _________

2 - LE PERSONNEL PENITENTIAIRE 
Sources :

Art D.218 du CPP

Dans les locaux de la détention, les agents ne sont porteurs d’aucune arme, hors le cas exceptionnel prévu à l’article D 283-6 [violences et voies de fait contre eux, défense de l’établissement, échec de semonce lors d’une évasion].

Les surveillants assurant un service de garde en dehors des bâtiments de détention sont armés dans les conditions fixées par une instruction de service.

Art D.222 du CPP

Le personnel masculin n’a accès au quartier des femmes que sur autorisation du chef d’établissement.

Art D.227 du CPP

Auprès de chaque établissement ou service, un médecin lié par convention avec l’administration pénitentiaire dispense les soins au personnel. Ce médecin assure :
- l’examen et les soins hors vacation des agents qui en font la demande ;

- sur demande, la visite à domicile et hors vacation, des agents malades résidant à moins de 2 km de l’établissement ou du service et se trouvant dans l’impossibilité de se déplacer.

Dans ces 2 cas, le personnel titulaire et stagiaire des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire a droit au remboursement intégral de ses frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation, sauf s’il se trouve en disponibilité, en détachement, en congés annuels ou exceptionnels. Il possède le même droit lorsqu’il a recours à un médecin spécialisé, après en avoir obtenu l’autorisation de l’administration sur avis conforme du médecin lié par convention. (…) Les soins au personnel de l’établissement pénitentiaire ne relèvent pas des missions de l’UCSA, en dehors des situations d’urgence.

Art D.228 du CPP

Le personnel bénéficie par ailleurs d’un service social assuré par l’assistant(e) social(e) attaché(e) à l’établissement, compte tenu des règles relatives à la liaison et à la coordination des services sociaux.

Effectif global des personnels pénitentiaires affectés à l'établissement : __________

Le personnel de direction : 

Nombre de cadres de direction :

Existe-t-il un personnel de direction qui a en charge plus spécifiquement les relations avec l'hôpital ? 

(OUI(NON

Le personnel de surveillance :

Nombre de surveillants affectés à l'établissement :

Effectif théorique : __________

Effectif pourvu : __________

Nombre de surveillants affectés spécifiquement aux unités médicales :

UCSA : __________

SMPR : __________

Ces derniers reçoivent-ils une formation particulière ? 

(OUI(NON

Si OUI, de quel type ? __________

Existe-t-il un gradé référent pour le secteur médical ? 

(OUI(NON

Le service pénitentiaire d'insertion et de probation :

Effectif global des travailleurs sociaux du SPIP ______________

Existe-t-il une équipe travaillant uniquement en milieu fermé ? 
(OUI(NON

Effectif des travailleurs sociaux exerçant dans l’établissement pénitentiaire (ETP) :

théorique : __________

pourvu   : __________

Ce personnel se charge-t-il des formalités liées à l'immatriculation sociale des personnes détenues ?



(OUI(NON

Le personnel administratif :

effectif des personnels administratifs : 

Ce personnel se charge-t-il des formalités liées à l'immatriculation sociale des personnes détenues ? 


(OUI(NON

3 - LA POPULATION PENALE 
Recensement

Pour l’année N - 1 :

- quel a été le nombre maximum de personnes détenues ? ____________


date correspondante : 

- quel a été le nombre minimum de personnes détenues ?____________


date correspondante : 

- quel est le nombre de personnes détenues au 31/12 ? _____________ 

Age moyen des personnes détenues 

Répartition par tranche d’âge (au 31/12 de l'année N-1) :

	
	- 16 ans
	16/17
	18/21
	22/25
	26/30
	31/40
	41/50
	51/60
	61/75
	75 et +

	H
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	F
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Enfants hébergés en détention (0-18 mois).

Nombre d’enfants nés durant la détention de leur mère (année N-1) : _____________

Nombre d’enfants hébergés en détention (année N-1) 
: _____________

Existe-t-il une convention partenariale entre le conseil général et l'établissement pénitentiaire pour permettre aux enfants d'être accueillis  en crèche ?

(OUI(NON

Si non pourquoi ?

Statut et nombre de personnes détenues au 31 décembre de l’année N-1

Nombre de prévenus : ___________

Nombre de condamnés  ___________

Nombre de semi-libres : ___________

Nombre de personnes détenues en réclusion criminelle à perpétuité : ___________

Pourcentage des personnes détenues au 31/12 de l'année N - 1 écroués depuis : 

Moins de 3 mois : 
_____%
3 à 6 mois : 
_____%
6 mois à 1 an : 
_____%
1 an à 3 ans : 
_____%
3 ans à 5 ans : 
_____%
5 ans à 10 ans : 
_____%
Plus de 10 ans : 
_____%
Recensement des personnes détenues dont la condamnation peut être associée à une obligation de soins 

Nombre de personnes détenues au 31/12 de l'année N – 1 condamnées pour infractions à caractère sexuel : _________

Nombre de personnes détenues sur l'année N – 1 condamnées pour violences sur des personnes (hors violences sexuelles)  : _________

Nombre de personnes détenues sur l'année N – 1 condamnées pour infraction à la législation sur les stupéfiants  : _________

Par quelle procédure est communiquée aux unités de soins ?

la liste journalière des entrants : __________________________________________

la liste des personnes condamnées pour infraction sexuelle : _____________________

Activités des personnes détenues au 31 décembre de l'année N – 1 :
Nombre de personnes détenues travaillant au sein de l’établissement 

- en ateliers hors cellule : _________

- aux services généraux : _________

- en cellule : _________

Nombre total de journées de travail : _________

Nombre de personnes détenues en formation professionnelle  : _________

Nombre de personnes détenues scolarisées  : _________

Les événements survenus en détention concernant les personnes détenues

Nombre d’accidents de travail déclarés  : _________

Nombre de décès : ______________


dont suicides :  _________

Nombre d'automutilation et tentatives de suicides : _________

Nombre de grèves de la faim : _________

Nombre d’autres évènements indésirables (bagarres, violence à autrui, etc …) : ________

Repérage d’un risque suicidaire à l'entrée de détention ? 

Un repérage du risque suicidaire est-il réalisé lors de la visite entrant ? 
(OUI(NON

Comment ce repérage est formalisé ? préciser
Préciser les conditions de la communication ultérieure faite aux services de soins somatiques et psychiatriques 

S'agit-il d'une procédure formalisée ?

(OUI(NON

Quels sont les statuts des personnels pénitentiaires qui participent à la commission pluridisciplinaire sur la prévention du suicide ?

2 4 - RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Activités sportives pratiquées : 

Musculation  (
Autre  ( préciser

Nombre de pratiquants :

Le moniteur de sport est-il un personnel de surveillance ? 
(OUI(NON

Ayant reçu une formation ? 

(OUI(NON

Existe-t-il une cantine spécifique liée à la pratique du sport ? 
(OUI(NON

Comment et par qui est vérifiée la nature des produits achetés ?

Travail rémunéré : 

Nombre d'ateliers : _____

Nombre de postes de travail (y compris les postes de "classés"): _____

Nombre de personnes détenues ayant un emploi (y compris les postes des "classés"): _____

Types de travaux

Personnes détenues handicapées :

Nombre de personnes détenues handicapées se déplaçant en fauteuil roulant : _____

Nombre de personnes détenues à mobilité réduite : _____

Nombre de cellules aménagées permettant aux personnes handicapées de se déplacer tant dans leur cellule que vers les locaux extérieurs : _____

Coiffure :

Se faire communiquer le protocole de désinfection des instruments de coiffure remis au coiffeur

Le coiffeur est-il une personne détenue ? 

(OUI(NON

Ayant exercé la profession de coiffeur à l'extérieur ?

(OUI(NON

S'agit-il d'un professionnel de coiffure extérieur ?

(OUI(NON

Hygiène corporelle individuelle et collective des personnes détenues : 

Fréquence des douches : 

3 fois par semaine  (           +de trois fois par semaine (
Remise de produits d'entretien 

(OUI(NON

Renouvellement 

(OUI(NON

 à quel rythme et selon quelle procédure ?

La distribution de l'eau de javel :

Pour quel usage est distribué l'eau de javel ?

( - hygiène de la cellule    

( - réduction des risques 

( - autres  

Titrage de l'eau de javel : préciser conforme ou pas avec le cahier des charges national (titrage 12°)

Conditionnement : préciser avec ou pas de message de prévention

Existe-t-il un vestiaire ? 

(OUI(NON

L'établissement pénitentiaire remet-il du linge de corps aux personnes détenues indigentes ?





(OUI(NON

Quels sont les moyens de communication utilisés pour informer les personnes détenues des règles d’hygiène élémentaires ?

( remise d'un dépliant

( module de formation

( action d'éducation pour la santé 

( autre  

En partenariat avec :

( UCSA   

( Education nationale  

( Autre   

Le chef de l’établissement pénitentiaire fournira également tous les éléments d’information qu’il souhaite porter à connaissance des corps d’inspection sanitaire.
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